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La Croix-Rouge peut-elle contribuer
au maintien de la paix?

Professeur Hans Haug, membre du Comite international de la Croix-Rouge,
president de la Croix-Rouge suisse de 1968 ä 1982

/
La Croix-Rouge peut-elle contribuer
au maintien de la paix? Parallelement
ä sa mission humanitaire, ne doit-elle
pas jouer un role en faveur de la paix
et contribuer ä l'abolition de la
guerre? Ces questions sont aussi
vieilles que le mouvement de la Croix-
Rouge lui-meme. Henry Dunant a

revendique tres tot de bannir la guerre
tout en cherchant ä adoucir les souf-
frances des victimes des conflits. Selon
Gustave Moynier, la Convention de
Geneve de 1864 pour l'amelioration
du sort des militaires blesses dans les

armees en campagne constituait un
pas decisif vers une condamnation
absolue de la guerre. La Fondation de
la Ligue des societes nationales de la
Croix-Rouge en 1919 consacrait en
fait le travail de la Croix-Rouge en
faveur de la paix, et cela dans un
double sens: la Croix-Rouge devait
remplir sa mission humanitaire non
seulement en temps de guerre mais
aussi en temps de paix et devait eten-
dre son action ä toutes les nations
pour contribuer ä ameliorer les conditions

de vie des hommes, ä promou-
voir la comprehension entre les peu-
ples et ä consolider ainsi la paix.
Depuis la Seconde Guerre mondiale,
toutes les Conferences internationales
de la Croix-Rouge ont adopte des
resolutions concernant la «Croix-
Rouge et la Paix». Lorsque les «prin-
cipes de la Croix-Rouge» ont ete pro-
clames, lors de la Conference internationale

de la Croix-Rouge ä Vienne en
1965, la Croix-Rouge a ete chargee de

promouvoir la comprehension mu-
tuelle, l'amitie, la collaboration et une
paix durable entre tous les peuples.
En 1961 dejä, ä l'assemblee generale
de la Ligue ä Prague, sur proposition
du professeur A. von Albertini, alors
president de la Croix-Rouge suisse, il

fut decide d'adjoindre ä la devise

originale «Inter arma Caritas» la devise
«Per humanitatem ad pacem».
Le Prix Nobel de la Paix, attribue ä

Henry Dunant, au Comite international

de la Croix-Rouge (CICR) et ä la
Ligue des societes nationales de la
Croix-Rouge atteste bien qu'il existe
une parente profonde entre l'esprit de
la Croix-Rouge et celui de la paix.

II
Quelles possibilites s'offrent ä la
Croix-Rouge - au CICR, ä la Ligue et
aux 131 societes nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge -
pour ceuvrer en faveur de la paix?
La protection et ('assistance aux
victimes de conflits armes occupe encore
une place preponderate. Le maintien
du principe de l'impartialite est alors
de rigueur: protection et assistance
doivent etre dispensees sans consideration

de nationalite, d'appartenance
ä une partie au conflit, de race, de

religion, de position sociale ou d'opi-
nion politique de la personne
concernee.
On a dit que les Conventions de
Geneve et la Croix-Rouge creent des
oasis d'humanite en cas de conflits
armes. Ces oasis d'humanite, un höpi-
tal de campagne, un bateau-höpital,
un camp de prisonniers ou de refugies
geres par la Croix-Rouge ne sont-ils

pas des ferments de la paix?
Les Conventions de Geneve de 1949

et les protocoles additionnels de 1977

correspondent aux exigences fonda-
mentales de l'humanite parce qu'ils
ont pour but la protection des per-
sonnes sans defense - les blesses, les

malades, les naufrages, les prisonniers

- et celle des personnes et de la

population civiles pour autant qu'elles
ne participent pas aux hostilites. Le
droit international humanitaire applicable

dans les conflits armes va par
son but purement humanitaire ä l'en-
contre de l'esprit de la guerre, ä savoir
de la volonte de nuire, de detruire et
d'aneantir.
Mais la Croix-Rouge ne contribue pas
ä promouvoir la paix uniquement par
son action en faveur des victimes de
conflits armes, des refugies ou des
detenus politiques - soulignons nean-
moins que jusqu'ä ce jour les delegues
du CICR ont visite plus de 300000
detenus politiques -, mais aussi par
son travail humanitaire et social de
tous les jours, accompli par les
societes nationales de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge.
La Croix-Rouge ceuvre en faveur de la
paix en ameliorant quotidiennement
et regulierement les conditions de vie
de beaucoup d'etres humains, parmi
lesquels les desherites et ceux qui sont
au seuil de la survie, en combattant la
misere et la souffrance. De plus, eile
eveille et developpe dans de larges
couches de la population le desir d'ai-
der et de servir qui s'exprime par des
dons en nature ou en especes, par des
dons de sang et par des activites pratiques

d'entraide tres diverses. II est
bien sür essentiel que l'esprit de la
Croix-Rouge survive: qu'elle soit pour
tous une institution ouverte ä tous.
C'est ainsi qu'elle peut reunir des etres
humains venant de tous les milieux
sociaux, de toutes les parties des pays
et ayant des opinions et croyances
differentes.
Dans le cadre de la communaute mondiale

qu'est la Croix-Rouge, la solidarity

internationale occupe une place
importante. Elle s'exprime de maniere
particulierement visible en cas de
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grandes catastrophes, de situations
soudaines de detresse en prenant par
exemple la forme d'operations de se-
cours en faveur des victimes de trem-
blements de terre et d'inondations.
Plus encore que par le passe, la solidarity

devrait s'exprimer et se confirmer
dans le domaine de la cooperation au
developpement. La croissance galo-
pante des populations, la recession

economique et les prejudices qu'elle
entraine, le chomage, la carence de
services administratifs competents, les

catastrophes et les conflits provoquent
dans beaucoup de pays en developpement

une misere generalisee qui doit
susciter le desir de venir ä leur secours
dans tous les peuples et les classes
sociales qui vivent dans le bien-etre.
Les disparites qui existent entre les

pays en voie de developpement et les
nations industrialisees ou entre une
grande majorite de gens appartenant ä

ces deux categories ne s'enoncent pas
en termes de degres du bien-etre mais
en termes de superflu et de pauvrete
absolue, ä la limite de la survie. Nous
devons ä tout prix combler ce fosse

non seulement pour des motifs huma-
nitaires ou economiques mais dans
l'interet meme de la paix. La Ligue
des societes de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge, et notamment les
societes nationales des pays les mieux
nantis, ont le devoir d'aider les
societes nationales des pays en developpement

economiquement faibles en
les assistant, en les conseillant, en leur
fournissant une aide materielle afin
qu'elles soient en mesure de remplir
elles-memes les täches humanitaires et
sociales enormes qui sont les leurs.

Ill
Autant il est important de repertorier
les possibilites dont la Croix-Rouge
dispose pour contribuer au maintien
de la paix, autant il faut savoir recon-
naitre les limites imposees ä son
activity. Ces limites ne resident pas seulement

dans la faiblesse de son pouvoir
mais aussi et surtout dans son Statut de
neutrality. En vertu de ce principe, et

pour conserver la confiance generale,
la Croix-Rouge s'abstient en tout
temps de prendre part aux hostilites
ou aux controverses de nature politique,

raciale, religieuse ou philoso-
phique.
II ne faut pas pour autant dire qu'une
28

action directe de la Croix-Rouge en
faveur de la paix est ä exclure dans ces
conditions. Le CICR a dejä contribue
ä faire taire les armes ou ä instaurer
une treve et il existe des resolutions
adoptees aux Conferences internationales

de la Croix-Rouge qui invitent le

Comite ä s'efforcer d'empecher un
conflit arme imminent ou de mettre un
terme ä des hostilites. Mais, en regie
generale, Taction directe de la Croix-
Rouge et meme du CICR pour la paix
a des limites precises. La Croix-Rouge
doit avant tout eviter de s'ingerer dans
les affaires des Etats belligerants, de

prendre part aux conflits existants en
cherchant des solutions politiques ou
en condamnant des mefaits ou des
situations anormales de tout genre.
Toute participation de la Croix-Rouge
ä la preparation de decisions de nature
politique entraverait son unite et, par
la, Taccomplissement de sa mission
humanitaire.
Depuis longtemps dejä, et avec legiti-
mite, la Croix-Rouge s'est preoccupee
des problemes de desarmement et de
contröle des armements et a adresse ä

plusieurs reprises des appels aux Etats
dans ce sens.
On peut douter de l'efficacite reelle
des exhortations de ce genre mais elles
sont neanmoins importantes, voire
indispensables, puisqu'elles repondent
aux imperatifs de l'ethique et de la
raison. Elles sont en accord avec les

principes de la Croix-Rouge, celui de
la neutrality en particulier, parce
qu'au travers de ses appels, la Croix-
Rouge renonce ä prendre position
pour Tune ou Tautre des parties en

presence qui negocient une limitation
des armements.
Au sein du mouvement de la Croix-
Rouge, des voix revendiquent ä

Theure actuelle que les societes nationales,

le CICR et la Ligue, ne se

preoccupent pas seulement du
developpement et de Tapplication du droit
international humanitaire applicable
dans les conflits armes, mais aussi du
respect des droits de Phomme. Les
partisans de cette idee alleguent que
les conventions relatives aux droits de
l'homme ont les memes racines que les

Conventions de Geneve et leurs
protocols additionnels, ä savoir la di-
gnite de Phomme, et qu'elles poursui-
vent le meme but, la protection de
l'etre humain. lis ne manquent pas de

souligner que le respect des droits de
Phomme est un critere valable pour un

ordre juste et equitable et que ce

meme respect des droits de Phomme
sans aucune discrimination constitue
le fondement de la paix ä l'interieur de

l'Etat et entre les Etats.
Si cette revendication merite attention
et soutien, elle souleve le delicat pro-
bleme de fixer des limites. Les
conventions relatives aux droits de

Phomme englobent toute une serie de
droits - droits ä la liberte, ä la justice,
droits politiques, economiques, so-
ciaux et culturels - qui sont des

elements d'un ordre juridique et socio-

politique global. La perception des

droits de Phomme n'est en outre pas la

meme ä Pest qu'ä l'ouest, au sud qu'au
nord; les conceptions individualistes,
collectivistes ou nationalistes se heur-
tent. Si la Croix-Rouge voulait s'occu-

per du probleme des droits de
l'homme dans toute sa complexity,
elle devrait prendre part ä des controverses

de nature politique, sociale et
ideologique. Le principe de la neutrality

se trouverait alors entache et
l'unite de la Croix-Rouge mise en jeu.
II existe cependant des «droits de

l'homme» qui entrent dans le domaine
d'activite de la Croix-Rouge et justi-
fient pleinement son engagement. Ce
sont ces droits fondamentaux, univer-
sellement reconnus, qui sont egale-
ment contenus dans les Conventions
de Geneve et leurs protocoles
additionnels, comme le droit ä la vie,
l'interdiction de l'esclavage et du

servage, le droit ä Pintegrite corporelle et
spirituelle, l'interdiction de la torture,
de traitements ou de peines cruelles,
inhumaines ou degradantes, l'interdiction

de la prise d'otages ou de peines
collectives. II s'agit dans ces cas de la
sauvegarde de l'humanite et de la
dignite humaine dans son acception la
plus elementaire, «le respect de la
personne humaine». L'humanite etant
Pun des principes de la Croix-Rouge,
on ne peut lui reprocher qu'elle
contrevient au principe de la neutrality

lorsqu'elle intervient pour faire
respecter ces droits de l'homme.
Au contraire, elle remplit sa mission
et contribue ä creer les conditions
prealables ä la paix.

IV
Nous aimerions enfin enoncer une
pensee qui prend toute son importance

au regard du travail de la Croix-
Rouge en faveur de la paix: la paix



n'est pas simplement l'affaire des
Etats et des organisations internationales,

eile est aussi notre affaire et
notre fache; eile depend de la respon-
sabilite de chacun. Nous devons com-
battre personnellement dans notre
entourage direct tout ce qui menace ou
detruit la paix. Nous devons chercher
ä vaincre le mensonge, l'injustice, les
atteintes ä la liberte, les prejuges, la

jalousie, la cupidite, la mefiance, ['in¬

comprehension et la haine ä l'egard
des hommes et des peuples qui sont
differents de nous. Karl Jaspers a dit:
«La coresponsabilite de chacun dans
sa maniere de vivre sa vie dans la
verite et la liberte est une condition de

la paix. La question de la paix ne se

pose pas d'abord au monde mais ä

chacun d'entre nous.»
La Croix-Rouge peut-elle contribuer
au maintien de la paix? Peut-etre

pouvons-nous y repondre affirmative-
ment, en toute modestie, en conside-
rant le travail humanitaire qu'accom-
plit la Croix-Rouge. L'activite de la
Croix-Rouge en faveur de la paix
reside dans ses efforts en vue de

sauvegarder l'etre humain et la dignite
humaine et de propager l'ideal
humanitaire. Que tous ceux qui partagent
cet ideal saisissent les possibilites que
leur offre la Croix-Rouge.

Une campagne d'information peu commune sur le theme de la paix a ete lancee par la Croix-Rouge suisse le 16 mars 1982.
A 10 heures ce jour-lä, 200 pigeons, veritables messagers de la paix, ont pris leur envoi du Comite international de la
CroiX-RoUge. Photo Gassmann
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